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(54) Dispositif de fixation d’un premier élément sur un deuxième élément

(57) Dispositif (1) de fixation d’un premier élément
(61) à un deuxième élément (9) présentant un premier
axe longitudinal (8), le dispositif de fixation comprenant :
- une chemise (4,63) déformable présentant un deuxiè-
me axe longitudinal (7) et destinée à entourer le deuxiè-
me élément de sorte que les premier et deuxième axes
longitudinaux soient au moins sensiblement confondus
lorsque le premier élément est fixé sur le deuxième élé-
ment,

- un organe monté mobile (2,3) sur la chemise en rotation
par rapport à celle-ci au moins sensiblement autour du
deuxième axe longitudinal (7),
- une première déformation de la chemise dans le sens
d’un plaquage d’une de ses surfaces sur une surface du
deuxième élément obtenue par rotation de l’organe mo-
bile dans un premier sens (70) par l’action d’appui sur
l’organe mobile d’au moins une première came (46) pré-
vue sur la chemise.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de fixation
d’un premier élément à un deuxième élément. L’invention
concerne aussi un système comprenant un tel dispositif
de fixation.
[0002] Il est connu de fixer un premier élément sur un
deuxième élément par serrage d’une chemise solidaire
du premier élément autour du deuxième élément.
[0003] On connaît par exemple dans le domaine des
dispositifs de connexion d’un câble électrique à un plot
constituant une borne d’une batterie d’accumulateurs
électriques, un dispositif comprenant une chemise fen-
due et donc déformable ayant une section externe ellip-
tique et une bague destinée à entourer cette chemise et
ayant également une section interne elliptique destinée
à coopérer avec la section externe de la chemise. La
rotation de la bague d’un quart de tour par rapport à la
chemise provoque la déformation de la chemise. En effet,
dans cette position, le grand axe initial de la section de
la chemise prend la valeur du petit axe de la section de
la bague. Dans cette configuration, la chemise a une for-
me qui se rapproche d’une forme circulaire et des bos-
sages qui sont prévus sur la surface interne de la chemise
et pénètrent dans la borne de la batterie. Un tel dispositif
est par exemple illustré par le document EP 685 903.
[0004] Cette solution technique pose des problèmes.
Principalement, elle pose un problème de conduction
électrique et un problème de corrosion. En effet, la sur-
face de contact entre le plot et la chemise est faible ce
qui risque de provoquer un mauvais contact électrique
entre la borne et la chemise. En outre, l’existence de
surfaces de la borne et de la chemise séparées par de
faibles jeux favorise l’apparition de corrosion. Enfin, en
cas de corrosion, le démontage de la chemise peut s’avé-
rer problématique.
[0005] Par ailleurs, il existe, avec ces dispositifs, un
risque que le serrage soit réalisé alors que la chemise
est mal positionnée autour du deuxième élément.
[0006] On connaît du brevet US 1,538,129 un dispositif
de cosse de connexion de batterie comprenant un élé-
ment apte à entourer une borne de batterie et à être serré
autour de celle-ci par l’action d’un excentrique. Un tel
dispositif nécessite l’utilisation d’une clé spéciale pour
permettre son serrage et son desserrage.
[0007] On connaît du document GB 2 016 823 un dis-
positif de cosse de connexion de batterie comprenant un
élément apte à entourer une borne de batterie et muni
d’un élément mobile en translation entre une position en
contact contre la borne et une position distante de la bor-
ne. Un tel dispositif ne permet pas de créer un contact
intime et étendu entre l’élément entourant et la borne. La
qualité de la connexion électrique s’en trouve affectée.
Par ailleurs, il n’y a pas de déformation de l’élément apte
à entourer la borne.
[0008] Aussi, le but de l’invention est de fournir un dis-
positif de fixation remédiant aux inconvénients évoqués
et améliorant les dispositifs connus de l’art antérieur. En

particulier, l’invention propose un dispositif de fixation
permettant la fixation aisée et rapide d’un premier élé-
ment à un deuxième élément tout en permettant le dé-
montage aisé et rapide de l’assemblage des premier et
deuxième éléments et en assurant entre les premier et
deuxième éléments un contact optimisé quant à son
étendue. En particulier, le dispositif permet d’éviter l’ap-
parition de corrosion au niveau de l’interface premier élé-
ment - deuxième élément et d’assurer un démontage
aisé et rapide même en cas de corrosion à cette interface.
L’invention propose également un dispositif de fixation
permettant d’assurer que les premier et deuxième élé-
ments sont correctement positionnés l’un par rapport à
l’autre lors du serrage.
[0009] Selon un premier aspect de l’invention, le dis-
positif est défini par la revendication 1.
[0010] Différents modes de réalisation sont définis par
les revendications dépendantes 2 à 15.
[0011] Avantageusement, au moins une première ca-
me est rapportée sur la chemise, respectivement sur l’or-
gane mobile.
[0012] Avantageusement, la chemise présente une
surface interne comprenant une zone munie de stries
orientées au moins sensiblement selon le deuxième axe
longitudinal et/ou une zone munie de stries au moins
sensiblement contenues dans des plans perpendiculai-
res au deuxième axe longitudinal.
[0013] L’invention porte aussi sur un dispositif de fixa-
tion d’un premier élément à un deuxième élément pré-
sentant un premier axe longitudinal, le dispositif
comprenant :

- une chemise déformable, liée mécaniquement au
premier élément, présentant un deuxième axe lon-
gitudinal et destinée à entourer et serrer le deuxième
élément afin d’assurer la fixation du premier élément
au deuxième élément et de sorte que les premier et
deuxième axes longitudinaux soient au moins sen-
siblement confondus lorsque le premier élément est
fixé au le deuxième élément,

- un organe monté mobile sur la chemise, en rotation
par rapport à celle-ci au moins sensiblement autour
du deuxième axe longitudinal, l’organe mobile étant
manipulable manuellement et commandant le ser-
rage et/ou le desserrage de la chemise sur le deuxiè-
me élément, et

- au moins un moyen escamotable de blocage
interdisant :

- un déplacement de l’organe mobile provoquant
le serrage de la chemise sur le deuxième élé-
ment, et/ou

- un déplacement de l’organe mobile provoquant
le desserrage de la chemise vis-à-vis du deuxiè-
me élément.

[0014] Selon un deuxième aspect de l’invention, l’au
moins un moyen escamotable de blocage comprend une
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première butée et une deuxième butée, les première et
deuxième butées butant l’une contre l’autre lorsque un
élément mobile est dans une première position par rap-
port à la chemise ou à l’organe mobile et les première et
deuxième butées ne butant pas l’une contre l’autre lors-
que l’élément mobile est dans une deuxième position par
rapport à la chemise ou à l’organe mobile.
[0015] Selon un troisième aspect de l’invention, l’au
moins un moyen escamotable de blocage comprend une
troisième butée et une quatrième butée, les troisième et
quatrième butées butant l’une contre l’autre lorsqu’une
poignée télescopique de l’organe mobile est dans une
première position repliée et les troisième et quatrième
butées ne butant pas l’une contre l’autre lorsque la poi-
gnée télescopique est dans une deuxième position dé-
ployée.
[0016] Selon un quatrième aspect de l’invention, le dis-
positif de fixation d’un premier élément à un deuxième
élément présentant un premier axe longitudinal,
comprend :

- une chemise déformable, liée mécaniquement au
premier élément, présentant un deuxième axe lon-
gitudinal et destinée à entourer et serrer le deuxième
élément afin d’assurer la fixation du premier élément
au deuxième élément et de sorte que les premier et
deuxième axes longitudinaux soient au moins sen-
siblement confondus lorsque le premier élément est
fixé au le deuxième élément,

- un organe monté mobile sur la chemise, en rotation
par rapport à celle-ci au moins sensiblement autour
du deuxième axe longitudinal, l’organe mobile étant
manipulable manuellement et commandant le ser-
rage et/ou le desserrage de la chemise sur le deuxiè-
me élément, et

- un élément de liaison mécanique du premier élément
à la chemise, cet élément de liaison comprenant une
platine de fixation.

[0017] Un système selon l’invention comprend au
moins un dispositif de fixation défini précédemment.
[0018] Le dessin annexé représente, à titre d’exemple,
différents modes de réalisation d’un dispositif de fixation
selon l’invention.
[0019] Les figures 1 et 2 sont des vues éclatées d’un
premier mode de réalisation d’un dispositif de fixation
selon l’invention.
[0020] Les figures 3 et 4 sont des vues en perspective
du premier mode de réalisation, celui-ci étant représenté
dans une position déverrouillée, c’est-à-dire une position
dans laquelle le premier élément n’est pas fixé sur le
deuxième élément. Le deuxième élément n’est pas re-
présenté.
[0021] Les figures 5 et 6 sont des vues en perspective
du premier mode de réalisation, celui-ci étant représenté
dans une position verrouillée, c’est-à-dire une position
dans laquelle le premier élément est fixé sur le deuxième
élément. Le deuxième élément n’est pas représenté.

[0022] La figure 7 est une vue en perspective d’une
chemise du premier mode de réalisation.
[0023] La figure 8 est une vue en coupe, selon le plan
XVI - XVI de la figure 9, d’un deuxième mode de réalisa-
tion d’un dispositif de fixation selon l’invention. Ce
deuxième mode de réalisation est représenté dans une
position verrouillée.
[0024] La figure 9 est une section, selon le plan XVII -
XVII de la figure 8, de ce deuxième mode de réalisation,
celui-ci étant représenté dans une position verrouillée.
[0025] Les figures 10 à 13 sont des vues éclatées d’un
troisième mode de réalisation d’un dispositif de fixation
selon l’invention.
[0026] Les figures 14 à 16 sont des vues en perspec-
tive de ce mode de réalisation, celui-ci étant représenté
dans une position déverrouillée, c’est-à-dire une position
dans laquelle le premier élément n’est pas fixé sur le
deuxième élément. Le deuxième élément n’est pas re-
présenté.
[0027] Les figures 17 à 19 sont des vues en perspec-
tive de ce mode de réalisation, celui-ci étant représenté
dans une position verrouillée, c’est-à-dire une position
dans laquelle le premier élément est fixé sur le deuxième
élément. Le deuxième élément n’est pas représenté.
[0028] Les figures 20 et 21 sont des vues partielles
d’un moyen de blocage du mode de réalisation, ce moyen
de blocage étant représenté dans deux configurations
différentes.
[0029] Les modes de réalisation du dispositif 1, 1’ et
1* de fixation, représentés aux figures 1 à 21, permettent
de fixer un premier élément 61 sur un deuxième élément
9. Le dispositif de fixation est par exemple un dispositif
de connexion entre deux moyens électriques comme une
borne 9 d’une batterie électrique et un conducteur élec-
trique, notamment un moyen 61 de sertissage d’un câble
électrique comprenant par exemple une ou des tôles 611
destinées à être déformées pour sertir le câble. Sur les
figures, des éléments des premier et troisième modes
de réalisation réalisant les mêmes fonctions sont seule-
ment distingués par un «*» suivant leur référence numé-
rique.
[0030] Le deuxième élément présente de préférence
une forme comprenant une surface en tronc de cylindre
ou en tronc de cône. Bien que cette forme soit de préfé-
rence de révolution, il faut entendre les termes
« cylindre » et « cône » dans leur sens mathématique,
un cylindre étant une surface générée par un ensemble
de droites parallèles s’appuyant sur un contour fermé et
un cône étant une surface générée par un ensemble de
droites passant toutes par un même point et s’appuyant
sur un contour fermé. Cette surface délimitant la forme
du deuxième élément constitue, avec une surface déli-
mitant une forme complémentaire en liaison mécanique
avec premier élément, l’interface de la fixation.
[0031] Le deuxième élément comprend un axe longi-
tudinal 8. Dans le cas d’un élément ayant une forme de
révolution, cet axe longitudinal est l’axe de révolution.
[0032] Le dispositif de fixation comprend :
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- une chemise 4, 63 déformable, liée mécaniquement
au premier élément 61, présentant un deuxième axe
longitudinal 7 (par exemple dans le cas d’une che-
mise ayant une forme de révolution, son axe de ré-
volution) et destinée à entourer et/ou à serrer le
deuxième élément afin d’assurer la fixation du pre-
mier élément au deuxième élément et de sorte que
les premier et deuxième axes longitudinaux 7, 8
soient au moins sensiblement confondus lorsque le
premier élément est fixé sur le deuxième élément,

- un organe monté mobile 2, 3 sur la chemise en ro-
tation par rapport à celle-ci au moins sensiblement
autour du deuxième axe longitudinal 7.

[0033] L’organe mobile comprend de préférence un
premier levier 210 et/ou un deuxième levier 220 s’éten-
dant au moins sensiblement radialement. L’organe mo-
bile est ainsi manipulable manuellement grâce à ce ou
ces leviers.
[0034] L’organe mobile commande le serrage et/ou le
desserrage de la chemise sur le deuxième élément.
[0035] Selon un premier aspect de l’invention, depuis
la position déverrouillée du dispositif de fixation repré-
sentée aux figures 3 et 4 et 14 à 16 dans laquelle il existe
un jeu entre la surface externe du deuxième élément et
la surface interne de la chemise, c’est-à-dire dans laquel-
le le premier élément n’est pas fixé sur le deuxième élé-
ment, une rotation de l’organe mobile par rapport à la
chemise, selon la direction représentée par la flèche 70,
permet de provoquer une première déformation de la
chemise dans le sens de la réduction d’une de ses di-
mensions, notamment par resserrement de la chemise
autour du deuxième élément. Cette déformation est pro-
voquée par des sollicitations mécaniques d’action/réac-
tion de bossages et de cames prévus sur l’organe mobile
et sur la chemise. Par exemple, des bossages 34 sont
prévus sur une surface interne de l’organe mobile pour
coopérer avec des cames 46 prévues sur une surface
externe 41 de la chemise. Lors de la rotation de l’organe
mobile dans le sens représenté par la flèche 70, les bos-
sages 34 se déplacent en montant sur les cames 46.
Ceci provoque le resserrement de la chemise. Afin de
produire le même effet de déformation de la chemise,
les cames auraient pu être prévues sur l’organe mobile
pour coopérer avec des bossages prévus sur la chemise.
[0036] Une forme de réalisation de l’organe mobile est
décrite ci-après en détail en référence aux figures 1 et 2
et 10 à 13. L’organe mobile est par exemple réalisé en
deux parties : un organe mobile externe 2 dans lequel
est inséré un organe mobile interne 3. L’organe mobile
externe est par exemple réalisé par moulage d’une ma-
tière synthétique et l’organe mobile interne est par exem-
ple réalisé en métal, notamment en acier. Cette réalisa-
tion en deux parties est particulièrement indiquée dans
le cas d’un dispositif de connexion électrique, l’organe
mobile externe étant réalisé en matériau non-conducteur
pour isoler le dispositif et l’organe mobile interne étant
réalisé en matériau métallique pour obtenir des caracté-

ristiques mécaniques nécessaires au bon fonctionne-
ment du système à cames 46. L’organe mobile interne
3 permet grâce à son matériau constitutif d’optimiser les
frottements avec la chemise.
[0037] L’organe mobile externe à globalement une for-
me de capsule 200 présentant un axe de révolution 7 et
depuis laquelle s’étendent en sens opposé un premier
levier 210 et un deuxième levier 201. Les leviers sont de
préférence reliés à la forme de capsule avec des renforts
211 et 221. Les leviers permettent une manipulation ma-
nuelle de l’organe mobile provoquant, dans un premier
sens, le serrage de la chemise autour du deuxième élé-
ment et, dans un deuxième sens, son desserrage.
[0038] La forme de capsule présente un fond 201 de-
puis laquelle s’étend une jupe formée par une paroi sen-
siblement cylindrique 202. Cette jupe permet de caréner
au maximum le dispositif de fixation. Ainsi, dans le cas
où le dispositif de fixation et un dispositif de connexion
électrique, les accès aux pièces conductrices sont limités
de sorte que les risques de courts-circuits et de corrosion
sont eux aussi limités.
[0039] Depuis le fond de la forme de capsule, des su-
répaisseurs s’étendent le long de la paroi. Ces surépais-
seurs sont destinées à la fixation de la partie interne de
l’organe mobile. Cet organe mobile interne a sensible-
ment une forme de bague 30 complémentaire de la forme
de capsule et par exemple constituée par une tôle 31.
Cette bague comprend des ouvertures 35 munies sur
leurs côtés de dentures 36 destinées à venir s’accrocher
au niveau des surépaisseurs évoquées précédemment.
La bague présente une portion de section 37 dont le
rayon est supérieur au reste de la section. Cette portion
présente une came 38 et est destiné à venir s’insérer au
niveau d’un évidement 205 prévu dans la forme de cap-
sule.
[0040] La bague présente également un perçage 33
destiné à coopérer avec un bossage 45 prévu sur la che-
mise pour constituer un moyen d’indexage de la position
de l’organe mobile par rapport à la chemise dans une
position dans laquelle le dispositif est verrouillé, c’est-à-
dire dans laquelle le premier élément est fixé sur le
deuxième élément.
[0041] La bague présente encore une échancrure 32
destinée à venir en regard d’une échancrure 206 prévue
dans la forme de capsule de sorte à permettre un pas-
sage radial d’un moyen de liaison mécanique de la che-
mise au premier élément, ce moyen solidarisant par
exemple la chemise au premier élément.
[0042] La bague présente enfin les bossages 34 pré-
cédemment évoqués et destinés à coopérer avec les ca-
mes prévues sur la chemise.
[0043] Dans le cas d’un dispositif de connexion, par
exemple de connexion électrique, l’organe mobile peut
présenter sur une surface extérieure une indication d’une
caractéristique électrique comme une polarité par une
couleur et/ou un symbole.
[0044] Une forme de réalisation de la chemise est dé-
crite ci-après en détail en référence aux figures 1 et 2 et
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10 à 13. La chemise est par exemple réalisée en deux
parties: une chemise externe 4 dans laquelle est insérée
une chemise interne 63. La chemise externe est par
exemple réalisée en métal ayant de bonnes caractéris-
tiques mécaniques, notamment en acier, et la chemise
interne est par exemple réalisée en alliage de cuivre,
notamment en laiton. Cette réalisation en deux parties
est particulièrement indiquée dans le cas d’un dispositif
de connexion électrique, la chemise externe étant réali-
sée en matériau métallique pour obtenir des caractéris-
tiques mécaniques nécessaires au bon fonctionnement
du système à cames 46 et la chemise interne étant réa-
lisée en un matériau bon conducteur de l’électricité pour
améliorer les performances du dispositif.
[0045] La chemise interne 63 présentes globalement
une forme complémentaire au deuxième élément sur le-
quel elle doit venir se serrer. Elle présente une fente 64
de préférence sur toute sa longueur afin de permettre sa
déformation. Cette fente est de préférence opposée à la
zone dans laquelle la chemise interne est attachée au
moyen de liaison mécanique 62 permettant par exemple
de lier la chemise au premier élément 61. Ainsi, entre
cette zone de liaison et la fente, on peut définir deux
demi-parties 631. De préférence, cette chemise interne
631 est réalisée par découpage et pliage d’une tôle. On
utilise par exemple une tôle d’acier de 1,5 mm d’épais-
seur. Les demi-parties forment des mâchoires ou des
éléments de pince pour le serrage du deuxième élément.
Elles sont de préférence symétriques relativement à un
plan. Un tel mode d’obtention et/ou une telle structure de
chemise interne permettent de réduire de manière im-
portante les coûts par rapport à une chemise interne usi-
née. Une première zone de la surface interne de la che-
mise interne présente des stries 638 orientées au moins
sensiblement selon l’axe 7 et permettant, lorsque la che-
mise est serrée sur le deuxième élément d’interdire ou
de limiter le mouvement de rotation autour de l’axe 7 de
la chemise par rapport au deuxième élément.
[0046] Une deuxième zone de la surface interne de la
chemise interne présente des stries 637 orientées au
moins sensiblement selon un plan perpendiculaire à l’axe
7 et permettant, lorsque la chemise est serrée sur le
deuxième élément d’interdire ou de limiter le mouvement
de translation selon l’axe 7 de la chemise par rapport au
deuxième élément. Ces stries ont par exemple un profil
asymétrique, par exemple du type filet de taraudage d’ar-
tillerie.
[0047] Au niveau de la fente 64, chaque demi-partie
comprend une extension 634 formant un V présentant
des ailes 636 dans lesquelles sont découpées des rai-
nures 635. Ce V est destiné à coopérer avec un coin 5.
Dans le troisième mode de réalisation, le V est destiné
à coopérer avec un élément mobile 5 conformé en coin.
Ce V et ce coin font partie de moyens d’ouverture aptes
à déformer la chemise dans le sens de l’augmentation
d’une de ses dimensions lors de la rotation de l’organe
mobile dans un deuxième sens. En effet, le mouvement
du coin vers à l’axe 7 provoque par l’action de ses faces

53 sur les ailes 636 du V des actions mécaniques tendant
à écarter les ailes du V et donc, à écarter, l’une de l’autre,
les demi-parties. Dans une telle configuration, la chemise
n’est plus en contact avec le deuxième élément, tout au
moins n’est plus en contact avec le deuxième élément
sur toute sa surface. Des nervures 54 sont prévues sur
le coin pour coopérer avec les rainures 635 prévues dans
les extensions 634 de sorte à éviter que le coin puisse
se déplacer axialement et puisse sortir du dispositif. Le
coin présente en outre une surface 52 destinée à venir
coopérer avec la came 38 évoquée précédemment. Le
coin est déplacé vers l’axe 7 par l’action de la came 38
sur la surface 52 lorsque l’organe mobile est tourné dans
le sens du déverrouillage du dispositif. L’angle au som-
met du coin et du V doit être choisi de sorte à éviter tout
coincement du coin dans le V par arcboutement. Par
exemple, l’angle au sommet est supérieur à 30°, voire
supérieur à 40°.
[0048] Les demi-parties comprennent sur leurs surfa-
ces extérieures des formes de cames 633. Ces cames
sont par exemple disposées symétriquement de part et
d’autre de la fente 64, de préférence à proximité de la
fente. Ainsi, leurs actions de déformation des demi-par-
ties 631 de la chemise interne sont optimisées et symé-
triques. Le serrage est donc réalisé par actions sur les
demi-parties de part et d’autre de la fente et à proximité
de celle-ci, ces actions provoquant des déformations de
la chemise.
[0049] La chemise externe 4 est destinée à recouvrir
la chemise interne 63. Elle est maintenue sur la chemise
interne par son élasticité et grâce à des butées 42 for-
mées par pliage. Elle est par exemple constituée par une
tôle 41. Cette tôle présente des cames 46 venant recou-
vrir les formes de came 633 prévues sur la chemise in-
terne. La chemise externe présente également un bos-
sage 45 prévu pour coopérer avec le perçage 33 évoqué
précédemment, ces deux moyens formant des moyens
d’indexation. Une telle chemise externe 4 permet grâce
à son matériau constitutif d’optimiser les frottements
avec l’organe mobile.
[0050] La pièce 6 comportant la chemise interne 63 et
le premier élément 61 peut être conformée différemment
de celle représentée aux figures 1 et 2. En particulier,
elle peut comprendre des moyens de liaison mécanique
droits pour lier mécaniquement la chemise interne 63 au
premier élément 61. D’autres configurations sont évi-
demment possibles.
[0051] Dans un deuxième mode de réalisation repré-
senté aux figures 8 et 9, le dispositif de fixation 1’ permet
de fixer des éléments de canalisation, par exemple de
canalisation aéraulique ou hydraulique les uns aux
autres. Par exemple, le premier élément 61’ peut être un
premier tuyau et le deuxième élément 9’ peut être un
deuxième tuyau. Sur la représentation de ce mode de
réalisation, les éléments assurant les mêmes fonctions
que dans le premier mode de réalisation portent les mê-
mes références auxquelles a été ajouté un « ’ ». Une
étanchéité 91’ est prévue entre les deux tuyaux. Dans
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ce mode de réalisation, l’élément mobile et la chemise
peuvent être réalisés chacun en une seule pièce.
[0052] Comme dans les premier et troisième modes
de réalisation, la chemise peut comporter des stries. Al-
ternativement, la chemise peut comporter des gorges
coopérant avec des gorges pratiquées sur le deuxième
élément pour créer un obstacle au déplacement axial de
la chemise par rapport au deuxième élément et/ou la
chemise peut comporter des cannelures coopérant avec
des cannelures pratiquées sur le deuxième élément pour
créer un obstacle au déplacement en rotation de la che-
mise par rapport au deuxième élément.
[0053] Un troisième mode d’exécution du dispositif se-
lon l’invention est décrit ci-après en référence aux figures
10 à 21.
[0054] Selon un deuxième aspect de l’invention, le dis-
positif de fixation comprend un premier moyen escamo-
table 57*, 270* de blocage interdisant un déplacement
de l’organe mobile depuis la position déverrouillée et pro-
voquant le serrage de la chemise sur le deuxième élé-
ment. De préférence, le moyen escamotable 57* de blo-
cage comprend une première butée 57* et une deuxième
butée 270*, les première et deuxième butées butant l’une
contre l’autre lorsque l’élément mobile est dans une pre-
mière position par rapport à la chemise ou à l’organe
mobile (première position représentée aux figures 15, 16
et 20) et les première et deuxième butées ne butant pas
l’une contre l’autre lorsque l’élément mobile est dans une
deuxième position par rapport à la chemise ou à l’organe
mobile (deuxième position représentée aux figures 18,
19 et 21). Ainsi, le premier moyen de blocage est esca-
moté lorsque l’élément mobile 5* se trouve en deuxième
position.
[0055] Par exemple, l’élément mobile est mobile entre
la première et la deuxième position, notamment mobile
en translation, en particulier mobile en translation selon
un axe au moins sensiblement parallèle au deuxième
axe 7*, par rapport à la chemise ou par rapport à l’organe
mobile. Dans le mode de réalisation représenté, l’élé-
ment mobile est mobile en translation selon un axe pa-
rallèle au deuxième axe 7*, par rapport à l’organe mobile
entre la première et la deuxième position.
[0056] La première butée 57* peut être solidaire de
l’élément mobile et la deuxième butée 270* peut être
solidaire de la chemise ou de l’organe mobile, selon si
l’élément mobile est en relation cinématique avec la che-
mise ou avec l’organe mobile.
[0057] Dans le mode de réalisation représenté, la pre-
mière butée comprend une nervure 57* et la deuxième
butée comprend une dent 270* prévue sur l’organe mo-
bile. De préférence, une rainure 58* est accolée à la ner-
vure 57*. La rainure coopère avec la dent 270* de sorte
à autoriser un déplacement de l’organe mobile provo-
quant le serrage de la chemise sur le deuxième élément
lorsque l’élément mobile est dans la deuxième position
par rapport à la chemise ou à l’organe mobile. Dans cette
deuxième position, la dent peut se déplacer librement
dans la rainure.

[0058] La première ou la deuxième position de l’élé-
ment mobile est déterminée par la position du dispositif
de fixation relativement au deuxième élément. Ainsi,
l’élément mobile reste dans sa première position tant que
le dispositif de fixation n’est pas correctement positionné
relativement au deuxième élément. Dès que le dispositif
de fixation atteint sa position correcte relativement au
deuxième élément, un moyen d’action 59* permet l’ap-
plication d’une action mécanique déplaçant l’élément
mobile vers la deuxième position par rapport à la chemise
ou à l’organe mobile. Dans cette deuxième position, le
moyen de blocage s’efface et l’organe mobile peut être
déplacé vers la position de verrouillage dans laquelle la
chemise serre le deuxième élément.
[0059] Dans le mode de réalisation représenté, l’élé-
ment mobile 5* comprend une rainure 58* et une nervure
57* reliées au coin par une plaque 55* dont la face infé-
rieure 59* fait partie du moyen d’action. En effet, lorsque
le dispositif de fixation est correctement positionné par
rapport au deuxième élément, une partie de ce deuxième
élément appuie sur cette face inférieure 59* et provoque
le déplacement de l’élément mobile vers sa deuxième
position évoquée plus haut. Dans le cas où le dispositif
de fixation est destiné à fixer un câble de connexion sur
une borne d’une batterie, c’est la surface se trouvant au
voisinage de la base de la borne de la batterie qui peut
appuyer sur la face inférieure 59*.
[0060] De préférence, le dispositif de fixation com-
prend un moyen de rappel rappelant l’élément mobile
dans sa première position. Ce moyen de rappel peut être
un moyen élastique, notamment un ressort. Ce moyen
de rappel peut aussi comprendre l’action de pesanteur
s’exerçant sur l’élément mobile. Dans ce cas, l’action dé-
plaçant l’élément mobile vers sa deuxième position agit
contre l’action du moyen de rappel.
[0061] Selon un troisième aspect de l’invention, le dis-
positif de fixation comprend un deuxième moyen esca-
motable 285*, 286* de blocage.
[0062] Ce deuxième moyen comprend une troisième
butée 285* et une quatrième butée 286*, les troisième
et quatrième butées butant l’une contre l’autre lorsqu’une
poignée télescopique 290* de l’organe mobile 2* est dans
une première position repliée (représentée aux figures
17 à 119) et les troisième et quatrième butées ne butant
pas l’une contre l’autre lorsque la poignée télescopique
est dans une deuxième position déployée (représentée
aux figures 14 à 16). Ainsi, le deuxième moyen de blo-
cage est escamoté lorsque la poignée télescopique se
trouve en position déployée. De préférence, des moyens
de guidage 281*, 282* permettent de guider la poignée
télescopique par rapport au reste 200* de l’organe mo-
bile. Les moyens de guidage peuvent comprendre des
nervures 282* coopérant avec des rainures 281*.
[0063] De préférence, la troisième butée 285* est so-
lidaire de la poignée télescopique 290* tandis que la qua-
trième butée 286* est solidaire de la chemise.
[0064] Un tel agencement présente plusieurs
avantages : la poignée télescopique 290* permet l’ob-
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tention aisée d’un couple de serrage important lorsqu’elle
est en position déployée, tandis qu’elle occupe un faible
encombrement lorsqu’elle est en position repliée. La po-
sition des troisième et quatrième butées permet d’assu-
rer l’interdiction du desserrage tant que la poignée se
trouve en position repliée. Ce n’est qu’en position dé-
ployée de la poignée télescopique que le dispositif de
fixation peut être amené de sa position verrouillée à sa
position déverrouillée. De préférence, la poignée téles-
copique passe de sa position repliée à sa position dé-
ployée et de sa position déployée à sa position repliée
par une action manuelle de l’utilisateur, en particulier par
une action manuelle de l’utilisateur de traction ou de
poussée sur la poignée télescopique 290* elle-même.
[0065] Selon un quatrième aspect de l’invention, le dis-
positif de fixation comprend un élément de liaison méca-
nique 62* du premier élément 61* à la chemise, cet élé-
ment de liaison comprenant une platine de fixation 690*.
Cette platine de fixation permet la fixation mécanique de
tout autre organe, par exemple une plaque métallique
permettant la connexion électrique de différents câbles,
c’est-à-dire un collecteur ou un répartiteur de connexions
électriques. La platine de fixation peut comprendre un
moyen de fixation 691*, comme un trou. Un tel trou peut
coopérer avec une vis, avec un boulon, avec un rivet ou
avec tout autre élément de fixation pour assurer la fixation
de l’organe à la platine.
[0066] Les différents aspects de l’invention présentés
plus haut sont indépendants. Néanmoins, ils peuvent
être combinés entre eux. Ainsi, un dispositif selon l’in-
vention peut incorporer seulement l’un des quatre as-
pects mentionnés plus haut, mais il peut également in-
corporer toute combinaison de deux, trois ou quatre de
ces aspects.
[0067] Dans un quatrième mode de réalisation non re-
présenté, le dispositif de fixation permet de fixer un pre-
mier élément dans un deuxième élément. Dans ce cas,
le deuxième élément comprend un alésage destiné à re-
cevoir la chemise déformable, liée mécaniquement au
premier élément et l’organe monté mobile à rotation par
rapport à la chemise permet, lorsqu’il est déplacé dans
une première direction, par l’action de cames, une dé-
formation dans le sens d’une augmentation de l’une de
ses dimensions de sorte qu’elle vient appuyer sur une
surface interne de l’alésage. Des moyens d’ouverture,
aptes à déformer la chemise dans l’autre sens lors de la
rotation de l’organe mobile dans un deuxième sens, sont
également prévus.
[0068] De préférence, dans les différents modes de
réalisation, l’amplitude du mouvement de l’organe mobile
par rapport à la chemise est inférieure à un demi-tour,
en particulier inférieure à un quart de tour et, de préfé-
rence, inférieure ou au moins sensiblement égale à un
huitième de tour, entre une première position extrême
dans laquelle la chemise est déformée pour serrer sur le
deuxième élément et une deuxième position extrême
dans laquelle la chemise est déformée dans un autre
sens sous l’effet des moyens d’ouverture pour libérer le

deuxième élément.
[0069] En particulier dans le cas d’un dispositif de con-
nexion, la chemise et le deuxième élément sont avanta-
geusement conformés de sorte qu’au moins 75% et de
préférence au moins 90%, voire au moins 95% de l’aire
de la surface externe du tronc de deuxième élément en-
touré par la chemise est en contact avec la chemise lors-
que le dispositif est en position verrouillée. A cet effet, la
chemise présente de préférence dans sa configuration
non déformée une forme au moins sensiblement com-
plémentaire à la forme du deuxième élément. Par exem-
ple, dans cette configuration, la chemise est en contact
avec le deuxième élément sur l’intégralité des surfaces
destinées à venir en contact en position verrouillée. Al-
ternativement, il n’existe qu’un faible jeu en tout point de
ces surfaces, par exemple un jeu inférieur à 0,2 mm et,
de préférence, inférieur à 0,1 mm.
[0070] Le dispositif de fixation selon l’invention présen-
te l’avantage d’un faible encombrement, notamment un
faible encombrement de manoeuvre entre les positions
verrouillée et déverrouillée. L’encombrement du dispo-
sitif est en particulier faible selon l’axe longitudinal 7.
[0071] Selon un autre aspect de l’invention, le dispositif
de fixation du premier élément 61* au deuxième élément
9* présentant un premier axe longitudinal 8*, comprend :

- une chemise 4*, 63* déformable, liée mécanique-
ment au premier élément, présentant un deuxième
axe longitudinal 7* et destinée à entourer et serrer
le deuxième élément afin d’assurer la fixation du pre-
mier élément au deuxième élément et de sorte que
les premier et deuxième axes longitudinaux soient
au moins sensiblement confondus lorsque le pre-
mier élément est fixé au le deuxième élément,

- un organe monté mobile 2*, 3* sur la chemise, en
rotation par rapport à celle-ci au moins sensiblement
autour du deuxième axe longitudinal 7*, l’organe mo-
bile étant manipulable manuellement et comman-
dant le serrage et/ou le desserrage de la chemise
sur le deuxième élément, et

- au moins un moyen escamotable 5*, 57*, 270* ;
285*, 286* de blocage interdisant :

- un déplacement de l’organe mobile provoquant
le serrage de la chemise sur le deuxième élé-
ment, et/ou

- un déplacement de l’organe mobile provoquant
le desserrage de la chemise vis-à-vis du deuxiè-
me élément.

[0072] L’au moins un moyen escamotable 5*, 57*, 270*
de blocage peut comprendre une première butée 57* et
une deuxième butée 270*, les première et deuxième bu-
tées butant l’une contre l’autre lorsque un élément mobile
5* est dans une première position par rapport à la che-
mise ou à l’organe mobile et les première et deuxième
butées ne butant pas l’une contre l’autre lorsque l’élé-
ment mobile est dans une deuxième position par rapport
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à la chemise ou à l’organe mobile.
[0073] L’élément mobile peut être mobile entre la pre-
mière et la deuxième position, par exemple mobile en
translation, notamment mobile en translation selon un
axe au moins sensiblement parallèle au deuxième axe,
par rapport à la chemise ou par rapport à l’organe mobile.
[0074] La première butée 57* peut être solidaire de
l’élément mobile et la deuxième butée 270* peut être
solidaire de la chemise ou de l’organe mobile.
[0075] La première butée peut comprendre une ner-
vure 57*, respectivement une dent, et/ou la deuxième
butée peut comprendre une dent 270*, respectivement
une nervure.
[0076] Une rainure 58* peut jouxter la première butée
57*.
[0077] La rainure 58* peut coopérer avec la deuxième
butée 270* de sorte à autoriser un déplacement de l’or-
gane mobile provoquant le serrage de la chemise sur le
deuxième élément lorsque l’élément mobile est dans la
deuxième position par rapport à la chemise ou à l’organe
mobile.
[0078] Un moyen d’action 59* peut permettre l’appli-
cation d’une action mécanique déplaçant l’élément mo-
bile vers la deuxième position par rapport à la chemise
ou à l’organe mobile.
[0079] Le dispositif peut comprendre un moyen de rap-
pel rappelant l’élément mobile dans sa première position.
[0080] L’au moins un moyen escamotable 285*, 286*
de blocage peut comprendre une troisième butée 285*
et une quatrième butée 286*, les troisième et quatrième
butées butant l’une contre l’autre lorsqu’une poignée té-
lescopique 290* de l’organe mobile 2* est dans une pre-
mière position repliée et les troisième et quatrième bu-
tées ne butant pas l’une contre l’autre lorsque la poignée
télescopique est dans une deuxième position déployée.
[0081] Le dispositif de fixation peut comprendre des
moyens de guidage 281*, 282* de la poignée télescopi-
que par rapport au reste 200* de l’organe mobile.
[0082] Les moyens de guidage peuvent comprendre
des nervures 282* coopérant avec des rainures 281*.
[0083] La troisième butée 285* peut être solidaire de
la poignée télescopique et la quatrième butée 286* peut
être solidaire de la chemise.
[0084] Le dispositif de fixation peut comprendre un élé-
ment de liaison mécanique 62* du premier élément 61*
à la chemise, cet élément de liaison comprenant une
platine de fixation 690*.
[0085] La platine de fixation peut comprendre un
moyen de fixation 691*.
[0086] Le moyen de fixation 691* peut comprendre un
trou.
[0087] Selon un troisième aspect de l’invention, le dis-
positif 1* de fixation d’un premier élément 61* à un
deuxième élément 9* présentant un premier axe longi-
tudinal 8*, comprend :

- une chemise 4*, 63* déformable, liée mécanique-
ment au premier élément, présentant un deuxième

axe longitudinal 7* et destinée à entourer et serrer
le deuxième élément afin d’assurer la fixation du pre-
mier élément au deuxième élément et de sorte que
les premier et deuxième axes longitudinaux soient
au moins sensiblement confondus lorsque le pre-
mier élément est fixé au le deuxième élément,

- un organe monté mobile 2*, 3* sur la chemise, en
rotation par rapport à celle-ci au moins sensiblement
autour du deuxième axe longitudinal 7*, l’organe mo-
bile étant manipulable manuellement et comman-
dant le serrage et/ou le desserrage de la chemise
sur le deuxième élément, et

- un élément de liaison mécanique 62* du premier élé-
ment 61* à la chemise, cet élément de liaison com-
prenant une platine de fixation 690*.

[0088] La platine de fixation peut comprendre un
moyen de fixation 691 *.
[0089] Le moyen de fixation 691 * peut comprendre un
trou.
[0090] L’invention porte également sur un système,
notamment un véhicule automobile, comprenant au
moins un dispositif de fixation selon l’invention.
[0091] Dans tout ce texte, le terme « au moins
sensiblement » utilisé avec différents adjectifs signifie :
« adjectif » ou « sensiblement adjectif ».

Revendications

1. Dispositif (1 ; 1’ ; 1*) de fixation d’un premier élément
(61 ; 61’ ; 61*) à un deuxième élément (9 ; 9’ ; 9*)
présentant un premier axe longitudinal (8 ; 8’ ; 8*),
le dispositif de fixation comprenant :

- une chemise (4, 63 ; 63’ ; 4*, 63*) déformable,
liée mécaniquement au premier élément, pré-
sentant un deuxième axe longitudinal (7 ; 7’ ; 7*)
et destinée à entourer le deuxième élément de
sorte que les premier et deuxième axes longitu-
dinaux soient au moins sensiblement confondus
lorsque le premier élément est fixé sur le deuxiè-
me élément,
- un organe monté mobile (2, 3 ; 2’ ; 2*, 3*) sur
la chemise en rotation par rapport à celle-ci au
moins sensiblement autour du deuxième axe
longitudinal (7 ; 7’ ; 7*), l’organe mobile étant
manipulable manuellement,

caractérisé en ce qu’une première déformation de
la chemise dans le sens d’un plaquage d’une de ses
surfaces sur une surface du deuxième élément est
obtenue par rotation de l’organe mobile dans un pre-
mier sens (70) par l’action d’appui sur l’organe mo-
bile, respectivement, sur la chemise d’au moins une
première came (46 ; 46’ ; 46*) prévue sur la chemise,
respectivement, sur l’organe mobile.
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2. Dispositif de fixation selon la revendication 1, carac-
térisé en ce qu’il comprend des moyens d’ouverture
(38, 5, 53, 634, 636 ; 38’, 5 ; 38*, 5*, 53*, 634*, 636*)
aptes à déformer la chemise dans le sens opposé
au plaquage d’une de ses surfaces sur une surface
du deuxième élément lors de la rotation de l’organe
mobile dans un deuxième sens.

3. Dispositif de fixation selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que les moyens d’ouver-
ture comprennent un coin (5 ; 5*), une fente (64 ;
64*) prévue sur la chemise et une deuxième came
(38 ; 38’ ; 38*) prévue sur l’organe mobile, le coin
coopérant avec la fente (64 ; 64*) de sorte à ce qu’il
ouvre celle-ci lorsqu’il est déplacé sous l’effet de l’ac-
tion de la deuxième came.

4. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la chemise
comprend une chemise interne (63 ; 63*) sur laquelle
est rapportée une chemise externe (4 ; 4*).

5. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’organe mo-
bile comprend une partie externe (2 ; 2*) à l’intérieur
de laquelle est rapportée une partie interne (3 ; 3*).

6. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend des
moyens (33, 44, 45 : 33*, 44*, 45*) d’indexation per-
mettant d’indexer l’organe mobile en position par
rapport à la chemise dans une position dans laquelle
une surface de la chemise est plaquée sur le deuxiè-
me élément.

7. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’amplitude du
mouvement de l’organe mobile par rapport à la che-
mise est inférieure à un demi-tour, en particulier in-
férieure à un quart de tour et, de préférence, infé-
rieure ou au moins sensiblement égale à un huitième
de tour.

8. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il constitue un
dispositif de connexion électrique entre le premier
élément (9 ; 9*) et le deuxième élément (61 ; 61*),
le premier élément étant par exemple une borne
d’une batterie d’accumulateurs électriques, le
deuxième élément étant par exemple un moyen de
sertissage d’un câble électrique.

9. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’organe mo-
bile est conformé de sorte à recouvrir au moins sen-
siblement intégralement la chemise.

10. Dispositif de fixation selon l’une des revendications

précédentes, caractérisé en ce que l’organe mo-
bile comprend au moins un levier (210 ; 210*) de
manipulation.

11. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la chemise et
le deuxième élément sont conformés de sorte qu’au
moins 75% et de préférence au moins 90%, voire au
moins 95% de l’aire de la surface du tronc de deuxiè-
me élément entouré par la chemise est en contact
avec la chemise lorsque la chemise est déformée
pour qu’une de ses surfaces soit plaquée sur une
surface du deuxième élément.

12. Dispositif (1*) de fixation selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la chemi-
se est destinée à serrer le deuxième élément de sor-
te que les premier et deuxième axes longitudinaux
soient au moins sensiblement confondus lorsque le
premier élément est fixé sur le deuxième élément,
en ce que l’organe mobile commande le serrage
et/ou le desserrage de la chemise sur le deuxième
élément et en ce que le dispositif comprend au
moins un moyen escamotable (5*, 57*, 270* ; 285*,
286*) de blocage interdisant :

- un déplacement de l’organe mobile provoquant
le serrage de la chemise sur le deuxième élé-
ment, et/ou
- un déplacement de l’organe mobile provoquant
le desserrage de la chemise vis-à-vis du deuxiè-
me élément.

13. Dispositif de fixation selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que l’au moins un moyen
escamotable (5*, 57*, 270*) de blocage comprend
une première butée (57*) et une deuxième butée
(270*), les première et deuxième butées butant l’une
contre l’autre lorsque un élément mobile (5*) est
dans une première position par rapport à la chemise
ou à l’organe mobile et les première et deuxième
butées ne butant pas l’une contre l’autre lorsque
l’élément mobile est dans une deuxième position par
rapport à la chemise ou à l’organe mobile.

14. Dispositif de fixation selon la revendication 12 ou 13,
caractérisé en ce que l’au moins un moyen esca-
motable (285*, 286*) de blocage comprend une troi-
sième butée (285*) et une quatrième butée (286*),
les troisième et quatrième butées butant l’une contre
l’autre lorsqu’une poignée télescopique (290*) de
l’organe mobile (2*) est dans une première position
repliée et les troisième et quatrième butées ne butant
pas l’une contre l’autre lorsque la poignée télesco-
pique est dans une deuxième position déployée.

15. Dispositif (1*) de fixation selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la chemi-
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se est destinée à serrer le deuxième élément de sor-
te que les premier et deuxième axes longitudinaux
soient au moins sensiblement confondus lorsque le
premier élément est fixé sur le deuxième élément,
en ce que l’organe mobile commande le serrage
et/ou le desserrage de la chemise sur le deuxième
élément et en ce que le dispositif comprend un élé-
ment de liaison mécanique (62*) du premier élément
(61*) à la chemise, cet élément de liaison compre-
nant une platine de fixation (690*).
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